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Nous sommes interrogés par la majorité municipale sur une question 
centrale de notre gouvernance  visant à rendre vivante la démocratie 
locale :

En remarques liminaires les 8 élus du groupe Union Pour Nogent 
( représentant autant de Nogentais que la majorité municipale à 100 
voix près) se doivent de rappeler que Sébastien EYCHENNE, 3e adjoint 
du Maire, a déclaré, lors du Conseil Municipal du 16 juillet que les 
Conseillers Municipaux d’opposition ne pouvaient pas siéger dans 
les commissions municipales et extramunicipales au motif que ces 
conseillers, de par leur statut d’opposant, ne pouvaient pas défendre 
les intérêts de la ville. 

Outre son caractère inapproprié, sectaire voire insultant au regard 
d’élus, cette déclaration nous laisse dubitatif sur la volonté réelle 
du maire et de sa majorité de mettre en œuvre « un bon dispositif 
de démocratie participative ».

Cette remarque étant faite, voici nos propositions qui s’inscrivent 
dans une volonté réelle d’être une force de proposition constructive.

Un bon dispositif de démocratie locale vivante se doit de prendre 
en considération les citoyens, les associations, les entreprises, les 
acteurs politiques et notamment l’opposition au Conseil Municipal 
(sans sectarisme), sans oublier les employés de la ville.

Par quelle méthode et quels moyens pensez-vous que nous puissions 
y parvenir efficacement ?

• Développer une culture du dialogue en valorisant l’expression de 
la diversité des points de vue
• Estimer que les interpellations, les débats sont le signe d’une 
démocratie vivante
• Chercher à comprendre les désaccords et organiser la discussion 

avec ceux qui les portent sans fustiger leurs propos
• Construire des solutions avec les Nogentais en allant à leur rencontre
• Organiser des consultations citoyennes avec vote sur les grands 
projets
• Rendre accessible toutes les données publiques en simplifiant les 
présentations des sujets complexes (ex: budget)
• Définir un contrat participatif avec les citoyens en précisant l’objectif 
du dispositif participatif : niveau d’implication demandé aux citoyens, 
le traitement des contributions et comment seront prises les 
décisions finales, respecter les règles définies tout au long de la 
mandature
• Mettre à disposition des outils adaptés et simples d’utilisation par 
tous les habitants (outils numériques) 
• Créer la confiance et l’engagement à travers des décisions prises 
en toute transparence notamment dans l’attribution des logements, 
des places en crèche..
• Evaluer les dispositifs mis en place en associant les habitants

Quels sont les sujets qui mériteraient l’organisation d’un débat  
public ?

Les projets majeurs qui vont impacter durablement la vie des 
Nogentais : le marché du centre-ville, le Centre Nautique, les crèches 
et écoles, le PLU …

En conclusion, nous serons attentifs aux décisions prises, nous 
continuerons à porter les nécessités de concertation et de 
transparence indispensables pour intéresser et mobiliser à nouveau 
nos concitoyens à l’action publique Nogentaise.

Les 8 élus d’ UPN : Gilles Hagège, Tiphaine Armand, Fréderic 
Lamprecht, Carole Prades, Dominique Trévisan, Isabelle 

Guimard, Thomas Olive, Marie-Christine Nungesser

NOGENT
SOLIDARITÉ
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3 sièges
Opposition

REPENSER LA DEMOCRATIE LOCALE

Dans le cadre de la nouvelle délégation visant à rendre vivante la 
démocratie locale, Philippe Goyhénèche, adjoint au Maire a invité les 
membres du Conseil Municipal à répondre aux questions suivantes :
1 - Quels sont les objectifs que doit se fixer la Ville vis à vis de nos 
concitoyens pour mettre en oeuvre un «bon dispositif de démocratie 
locale vivante»? En d’autres termes qu’attendez vous d’une bonne 
démocratie locale vivante ?
2 - Par quelle méthodes et quels moyens pensez vous que nous puissions 
y parvenir efficacement?
3 - A votre avis quels sont les sujets qui mériteraient l’organisation d’un 
débat public ?

Après avoir consulté les Nogentais, notre liste a envoyé à Philippe 
Goyhénèche, la réponse suivante.

Pour mettre en oeuvre un «bon dispositif de démocratie locale vivante» 
il faut agir à trois niveaux différents:
• assurer la transparence ;
• associer les résidentes et résidents (qu’ils soient français ou étrangers, 
majeurs ou mineurs) aux décisions ;
• donner aux résidentes et aux résidents la possibilité de partager la 
responsabilité du gouvernement de la ville.

Pour assurer la transparence, nous suggérons de :
• pérenniser la vidéo diffusion des Conseils Municipaux ;
• mettre en ligne en amont du Conseil Municipal les documents 
communicables les plus importants ;
• rendre publique l’assiduité et la rémunération des conseillères et 
conseillers municipaux.

Pour associer les résidentes et les résidents aux décisions, nous suggérons 
de:
• revaloriser les conseils de quartiers en leur donnant du pouvoir décisionnel 
sur des questions très locales;
• revoir la charte des conseils de quartiers afin que les élus qui y siègent 

n’aient aucun droit de vote mais y soient uniquement en tant que relais 
avec l’équipe municipale ;
• lancer un contrat local de santé qui identifie les risques, les opportunités, 
les priorités en terme de santé sur le territoire ;
• promouvoir l’expression libre de la population sur la voie publique au 
niveau en  implantant un panneau de communication libre en jumeau à 
chaque panneau officiel de la mairie ;
• lancer un plan de mobilité communal qui associe les commerçants, les 
associations de piétons, les cyclistes, les associations de personnes à 
mobilité réduite ;
• lancer un budget participatif qui permette d’identifier collectivement 
les priorités d’investissement, notamment en matière de transition ;
• sur les sujets les plus controversés (par exemple, le projet cœur de ville) 
lancer des consultations, des débats et des référendums qui associent 
toutes et tous les résidents.

Pour donner aux résidentes et aux résidents la possibilité de partager la 
responsabilité du gouvernement de la ville, nous suggérons de : 
• allouer une part du budget de la ville au financement des projets issus 
de la concertation collective ;
• encourager les investissements participatifs (prêts, dons, minibons, 
obligations vertes) ainsi que tous les instruments financiers novateurs et 
citoyens, monnaie locale par exemple.

Des débats publics devraient être organisés systématiquement sur les 
questions les plus centrales de notre démocratie :
• Quels modèles de gestion pour les finances publiques?
• Quelles priorités pour l’investissement dans la transition écologique?
• Quelles économies pour aller vers une ville énergétiquement plus  
sobre ?
• Quel plan de mobilité ?
• Quel contrat de santé publique ?

Dans une optique de démocratie participative, il faudrait mettre en place 
une commission mixte qui identifie les sujets prioritaires pour un débat 
public.
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